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MES CHERS CONCITOYENS, 
 

En ce mois de janvier 2022, permettez-moi de vous adresser au nom du Conseil municipal et 

moi-même, nos meilleurs vœux de santé.  

2022 est bien parti bien que la pandémie persiste à nous mettre des bâtons dans les roues.  

 

Après une année, au cours de laquelle il fut nécessaire de jongler avec les éléments et entre 

deux vagues, nous avons réussi à organiser diverses manifestations telles que le Noël des 

enfants en présence d’une troupe de cirque.  

D’un autre côté et afin de préserver notre troisième âge, le Conseil municipal a remplacé le 

repas des aînés par un coffret cadeau distribué à domicile par les conseillers municipaux.  

La remise en place du bus scolaire en direction des primaires a semble-t-il allégé les 

contraintes parentales, et nous nous en félicitons.  

 

Sur le plan des investissements, il est à noter au cours de l’année 2021, la mise en place d’un 

réseau d’eau usée au Pressoir ainsi qu’aux Pentes de la Rougerie et la reprise de la bande de 

roulement sur la route de la « Charmault » avec l’aménagement des entrées charretières.  

Pour cette nouvelle année, le rachat accompagné par l’EPFLI (Foncier Cœur de France) de 

l’Auberge de Conflans sera sans aucun doute le grand chantier de la commune. L’objectif est 

de préserver le dernier commerce et après la réhabilitation et mise aux normes, un 

restaurateur gérant sera choisi.  

A l’heure de l’envoutement pour les liaisons douces, une bretelle de la Scandibérique devrait 

atteindre le bourg avec la réhabilitation par l’Agglomération Montargoise de trois passerelles 

piétonnes. 

Les liaisons douces sont également soutenues par la commune qui vient de renouveler pour 

cinq ans, l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE). 

Attendu par un grand nombre d’entre vous, le déploiement de la fibre, en cours, devrait être 

disponible d’ici la fin de l’année.  

Les Pentes de la Rougerie devraient se voir aménagées suite aux travaux d’un trottoir.  

 

Ensemble gardons espoir dans l’avenir, et de belles réalisations verront le jour. 
  

Jérôme RICARDOU 

LE MOT DU MAIRE  
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       Le Maire          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Jérôme Ricardou 
 

 

        Les Adjoints          
 

 

                                                                                              
              Catherine Mastykarz  Christel Oliveira                      Jacques Rondeau 

 

           Les  Conseillers          
 

 

                                                                                       
                    Ann Quéron                         Jean-Michel Billault                            Didier Rigal 
 

 

                                                               
               Françoise Pelliot          Patrice Cochet           Fabienne Bailly            Gérard Tarel 
 

Vous trouverez, en particulier, l’intégralité des comptes-rendus du Conseil Municipal sur les panneaux 

d’affichage ainsi que sur le site internet officiel de la mairie (www.conflans-sur-loing.fr) dans la rubrique 

« Votre Municipalité / comptes-rendus ». 
 

Le Conseil Municipal 

http://www.conflans-sur-loing.fr/
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Commission 

Finances – Budget 

Catherine Mastykarz 

Fabienne Bailly 

Patrice Cochet 

Commission Travaux 

bâtiments & réseaux divers 

Jacques Rondeau 

Jean-Michel Billault 

Françoise Pelliot 

Ann Quéron 

Didier Rigal 

Commission 

Environnement & 

Fleurissement 

Christel Oliveira 

Catherine Mastykarz 

Ann Quéron 

Fabienne Bailly 

Françoise Pelliot 

Commission 

Communication 

Catherine Mastykarz 

Gérard Tarel 

Didier Rigal 

Christel Oliveira 

Jean-Michel Billault 

 

 

Commission 

Appel d’offres 

Membres titulaires : 

Patrice Cochet  

Jacques Rondeau  

Gérard Tarel 

Membres suppléants :  

Catherine Mastykarz 

Christel Oliveira 

Fabienne Bailly 

 

 

 

 

Le Maire est président de droit de toutes les commissions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Commissions communales 
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Police Intercommunale 

 

Renseignements utiles 

Contacts & permanences 

Employés communaux 

Gendarmerie 

 

MAIRIE DE CONFLANS-SUR-LOING 

334 rue de la mairie  

45700 CONFLANS-SUR-LOING 

 

Tel : 02.38.94.73.05 

Fax : 02.38.94.65.98 

 

E-Mail : mairie-conflans@wanadoo.fr 

Site Internet : www.conflans-sur-loing.fr 

  MARDI de 9 h à 12 h    MERCREDI de 16 h à 19 h 

  JEUDI de 16 h à 19 h    VENDREDI de 9 h à 12 h 

 

Jérôme Ricardou, Maire    Catherine MASTYKARZ  06 76.67.32.13 

Téléphone personnel : 02.38.94.76.47  Christel OLIVEIRA   06 32 20 13 05 

Portable : 06.09.65.34.60    Jacques RONDEAU   06 87 69 73 97 

 

Permanences les mardis de 10 h à 12 h et les jeudis de 17 h à 19 h 

 

 

 

 

 

 

 

 Angélique GOULET        Philippe DUVAL 

 Secrétaire de mairie       Agent technique 

 

Gendarmerie de CHATEAU RENARD        Tél 02.38.95.66.10 

 

 

11 Ter avenue du Château 45120 CEPOY       Tél 02.38.28.00.17 

 

Heures d’ouverture 

mailto:mairie-conflans@wanadoo.fr
http://www.conflans-sur-loing.fr/
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Service Médical 

SMIRTOM 

Scolaire – renseignements inscriptions 

 

Conciliateur de justice 

Transports 

Eau potable 

Vie paroissiale 

 

En cas d’urgence médicale : 

le central vous mettra en rapport avec  

le médecin de garde ou le SAMU  
 

Cabinet Médical de garde (Hôpital d’Amilly) 

Médecins du district - Tél : 02.38.95.91.11 

En semaine : de 20 h à 24 h - Les samedis : de 14 h à 24 h  

Les dimanches et jours fériés : de 8h à 24 h 

 

 

Site internet : http://smirtom.fr/index.php  pour toute information sur le traitement des déchets 

 

Maison de la Petite Enfance (0 à 4 ans) : 

304 Rue de la Libération 45200 Amilly Tél. 02 38 28 76 78 

Service Enfance-Éducation (3 à 11 ans) : 

145, rue de la Mairie 45200 Amilly  Tél. 02 38 28 76 66 

Réseau bus : AMELYS www.amelys.fr  

Les rendez-vous doivent être pris par courriel à : jean.roggiani@orange.fr  en faisant mention du 

nom, prénom, adresse, courriel, téléphone du demandeur ainsi que l’objet du litige 
 

Raccordement en eau potable : SAUR de CHATEAU RENARD Tél. 02.38.95.22.13 

Dépannage d’urgence  Tél. 02.45.77.00.00 

Courriel : siaepdechateaurenard@wanadoo.fr 

Pour les habitants du secteur de LA CHARMAULT, 

Raccordement en eau potable : SMAEP de MONTCRESSON Tél. 02.38.90.03.09 

 

Contacter le père ERNST Julien, presbytère de COURTENAY(45320)  6, impasse de l’Eglise 

Courriel : vocajulien@yahoo.fr 

Le père François Xavier DE DAINVILLE - tél 06.45.86.99.76 - célèbre la messe traditionnelle en 

l’église Saint Pierre ès Liens de Conflans-sur-Loing. Les jours et horaires sont affichés sur la porte 

de l’église. 
 

http://smirtom.fr/index.php
http://www.amelys.fr/
mailto:jean.roggiani@orange.fr
mailto:siaepdechateaurenard@wanadoo.fr
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Etat civil 2021 

 

 

 

 

DECES  
  Pierrette, Marguerite BONCENS veuve LAFOND 

  Didier, Jacques, Camille PICARD 

  Claude, Marcel, Albert ASTOR 

 

 

           
 

 

 

NAISSANCES 

 

Lucas JUPIN  

Owen SAXEMARD 
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Besoin d’aide pour accéder à Internet?  

Informations Passeport - CNI 

Démarches administratives – Certificat d’immatriculation (2021)  

 

 
 

Les démarches liées à l'obtention d'un certificat d'immatriculation (carte grise), pour cause 

de ventes ou de changement d’adresse, se réalisent aujourd’hui de deux façons différentes : 

  

De manière numérique via UNIQUEMENT le site de l’ANTS : 

https://immatriculation.ants.gouv.fr/ 

 

De manière physique chez un professionnel de l'automobile agréé par la préfecture : 

Garagistes dans le département du Loiret (45) 

NB : Attention, énormément de sites internet vous proposent de réaliser les formalités liées à 

votre carte grise contre une certaine somme d’argent. Avant toutes validations de paiement, 

vérifiez quel est le prix d'une carte grise. Pour vous accompagner, un guide vous est proposé, 

ce dernier vous explique pas à pas comment faire un certificat d’immatriculation." 

 

 

Depuis le 2 mars 2017, les demandes de carte nationale d’identité s’effectuent, comme pour 

les passeports, auprès des communes équipées d’un dispositif de recueil (DR). Les usagers 

pourront effectuer leur demande dans la mairie de leur choix sur l’ensemble du territoire 

français. 

 

Pour donner suite à ces nouvelles dispositions, la mairie 

d’Amilly accueille les administrés de toutes les communes 

avoisinantes sur rendez-vous au 02.38.28.76.00  

 

Autres mairies alentours équipées du dispositif de recueil : 

Bellegarde, Briare, Beaune-la-Rolande, Châlette-sur-Loing, 

Courtenay, Châtillon-Coligny et Montargis. 

 

 

 

Si vous avez plus de 65 ans et que vous rencontrez des 

difficultés pour accéder à internet et /ou y faire des 

démarches administratives indispensables ou imposées 

administrativement, vous pouvez contacter la mairie 

afin solliciter l'assistance d'un conseiller municipal qui 

pourra bénévolement vous aider à résoudre vos 

difficultés ou vous conseiller en matière d'utilisation de 

l'internet. 
 

https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://www.vroomly.com/garage-45/
https://www.vroomly.com/garage-45/
https://www.vroomly.com/blog/quel-est-le-prix-dune-carte-grise/
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Bien vivre ensemble 

 

 

 

 

 

PARTIE I: DISPOSITIONS RELATIVES AU BRULAGE A L’AIR LIBRE DES DECHETS ET 

RESIDUS VERTS 

 

ARTICLE 1 – DECHETS VERTS DES PARTICULIERS ET DES PROFESSIONNELS : (cf 

schéma en annexe 1) 

 

1/Définition : 

• sont appelés déchets verts ménagers les éléments végétaux issus de la tonte des pelouses, feuilles 

mortes, de la taille de haies et d’arbustes, d’élagages et de débroussaillages issus de particuliers, 

entreprises et collectivités territoriales pour l’entretien de leurs jardins et parcs. 

• sont appelés déchets verts des professionnels ceux issus de l’activité des entreprises en charge de la 

gestion des espaces verts. 

 

2/Modalités de gestion :  

En application des dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire du Loiret susvisé, le brûlage à l’air 

libre des déchets verts ménagers et des professionnels est interdit toute l’année et dans tout le 

département y compris en incinérateur de jardin. Cette disposition s’applique aux particuliers, aux 

professionnels et aux collectivités territoriales.  

Il est impératif de promouvoir la valorisation des végétaux (compostage, broyage, paillage, 

déchetterie...). Cette disposition ne s’applique pas pour l’emploi du feu dans les foyers spécialement 

aménagés à l’intérieur ou attenants à une habitation pour un usage de chauffage (cheminée, chaudière) 

ou culinaire (barbecue) et visant des produits secs. 

 

3/Dérogations: 

Comme le prévoit le règlement sanitaire départemental (RSD), des dérogations peuvent être accordées 

par le préfet au maire ou président de l’EPCI sur proposition de l’autorité sanitaire (Agence Régionale 

de Santé Centre-Val de Loire) et après avis du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques 

Sanitaires et Technologiques (CODERST), s’il n’est pas possible d’utiliser d’autres moyens autorisés 

pour éliminer les déchets verts des particuliers.  

Les particuliers adressent leurs demandes à l’autorité municipale qui sollicitera la dérogation temporelle 

pour sa commune.  

Cette possibilité est exclue pour les secteurs situés dans les zones sensibles telles que définies au 

Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE), et ceux situés dans le périmètre du Plan 

de Protection de l’Atmosphère (PPA). Elle ne s’applique pas lors des épisodes de pollution 

atmosphérique (en cas de déclenchement de la procédure dite « d’alerte » par le préfet). 

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-du-climat-de-l-air-et-de-l-energie-

r375.html 
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Bien vivre ensemble 

 

REGLEMENTATION HAIES ET PLANTATIONS 

En l’absence de règlementations locales ou d’usage 

 

 Une distance minimale de 0,50 m de la limite séparatrice pour les plantations ne dépassant pas 2m. 

 Une distance de 2 m minimum de la ligne séparatrice pour les arbres destinés à dépasser 2 m de 

hauteur. 

 La distance se mesure à partir du milieu du tronc de l’arbre. 

 

Obligations d’entretien et élagage 

 Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres qui dépassent chez son voisin, au 

niveau de la limite séparatrice. 

 Le voisin n’a pas le droit de couper lui-même les branches qui dépassent. Mais, il a le droit absolu 

d’exiger qu’elles soient coupées au niveau de la limite séparatrice. Droit qui ne se perd jamais 

même si l’élagage risque de provoquer la mort du dit arbre. 

 Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’élagage sont à la charge du locataire. 

 L’obligation de la taille d’une haie peut être reportée à une date ultérieure pour effectuer cette 

dernière durant une période propice. 

 

 

BRUITS DE VOISINAGE 

L’article 4 de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1990 relatif aux règles propres à préserver la santé 

de l’homme contre les bruits de voisinage stipule : 

Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 

TONDEUSES à GAZON à MOTEUR THERMIQUE, TRONCONNEUSES, PERCEUSES, raboteuses ou scies 

mécaniques ne peuvent être effectués que :  

 Les jours ouvrables de 8H30 à 12H00 et de 14H30 à 19H30 

 Les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 

 Les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00 

 

 

NOS AMIES LES BETES 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, sont tenus de prendre toutes les 

mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage y compris l’usage de dispositifs dissuadant les 

animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive (Cf : Arrêté du 22 avril 2016) 

Tout propriétaire de chien ou de chat doit tenir son animal en laisse sur les voies, parcs et jardins 

publics, à l’intérieur de l’agglomération. Tout chien ou chat errant, trouvé sur la voie publique, pourra 

être conduit, sans délai, à la fourrière. Les infractions sont passibles d’amende. 
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Vélos à assistance électrique ?  
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Location de la salle polyvalente 

Location du broyeur de la commune 

 

 

 Pour les habitants de la commune (week-end) : 

 

du 1er mai au 30 septembre : 120 €       du 1er octobre au 30 avril : 135€ 

 

 Pour les particuliers et Associations Hors Commune : 

 

du 1er mai au 30 septembre : 300 €      du 1er octobre au 30 avril : 350 € 

 

Caution de location : 600€ - caution de nettoyage : 50€ 
 

 

 

 

 

Pour les Conflanais uniquement : 15€ /heure. 

 

Prestation réalisée par notre agent technique au domicile des administrés 

Lui seul est habilité à utiliser le broyeur. 

 

Le paillage récolté est gardé par le mandant. 

 

Merci de prendre contact avec la mairie pour bénéficier de ce service 
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Rétrospective 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Octbre rose 

11 novembre 
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Rétrospective 2021 
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Publirédactionnels associatifs - Addictions Alcool Vie Libre 
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PROCHAINES DATES : 

 

9 janvier 2022 :  

 galette des rois à 15h00 

25 mars 2022 :  

 déjeuner moules-frites 

mai 2022 : 

 sortie (date à préciser) 

26 juin 2022 :  

 brocante  

15 septembre 2022 :  

 couscous 

17 novembre 2022 à 12h :  

 beaujolais nouveau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La SPA - Refuge "Le Moulin d'en Haut" 

Le Moulin d'en Haut - Rue de la Gare 

45170 CHILLEURS-AUX-BOIS 

 

 

Ouvert du lundi au dimanche de 13h30 à 17h00. 

Fermeture le jeudi et certains jours fériés. 

Contact: 02.38.32.98.11 

Mail : chilleursauxbois@la-spa.fr 

 : @laspachilleurs        Aidez nos loulous à retrouver leur famille  

  

Publirédactionnels associatifs – CLUB DE L’AMITIE 

 

Publirédactionnels associatifs – SPA Refuge de Chilleurs-aux-bois 

 

Photo : beaujolais nouveau 2021 

mailto:chilleursauxbois@la-spa.fr
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SMAEP 
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Publirédactionnels associatifs - REZO POUCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POINT D’ARRET CONFLANS SUR LOING  

ROUTE DE CHATILLON (ABRIBUS) 
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Publirédactionnels associatifs - A Domicile 45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Besoin d’aide ? 

 

Vous êtes allocataire de la caisse d’Allocations familiales et vous rencontrez des 

difficultés ponctuelles qui ont une incidence sur l’équilibre et l’autonomie de votre 

famille (maladie de courte ou de longue durée, naissance, séparation, grossesse…) ? 

 

Un professionnel, peut vous accompagner ! 

 

Il déterminera en fonction de vos besoins l’aide la mieux adaptée aux difficultés 

rencontrées. 

Il pourra s’agir d’un soutien matériel afin d’assurer les tâches indispensables au foyer ou 

d’un soutien de la famille dans l’accomplissement de ses fonctions parentales et 

sociales. 

La durée maximale de l’intervention est de six mois. Le nombre d’heures varie selon les 

situations. 

La caisse d’Allocations familiales soutient financièrement l’association A domicile 45. 

A ce titre, vous pouvez bénéficier d’un tarif modulé en fonction de votre quotient 

familial. 

 

Exemples : 

Quotient familial de 304 euros -> participation familiale à 0,77 euros/heure 

d’intervention, 

Quotient familial de 1128 euros -> participation familiale à 9,23 euros/heure 

d’intervention. 

 

L’association A Domicile 45 intervient sur l’ensemble du département, n’hésitez pas à 

la contacter : 

    Tél : 02 38 24 07 08  @: adomicile45@adomicile45.org 
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Depuis 30 ans l’association SEG est ancrée sur les territoires ruraux de l’est du département 
du Loiret et rend possible le retour à l’emploi des personnes qui en sont le plus éloigné. 
Ce travail d’accompagnement socio-professionnel permet à SEG de répondre aux demandes 
de nombreux clients tout en renforçant la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE). 
  
SEG met à disposition ses salariés auprès des collectivités et des associations pour 
l’entretien des locaux, des espaces verts, pour de la manutention, des remplacements en 
restauration scolaire, en garderie ou du personnel de service. 
 
SEG positionne ses équipes auprès des entreprises dans le cadre de remplacements, 
surcroît d’activité, période d’essai avant recrutement, ou pour répondre à des clauses 
d’insertion sur des postes de manœuvre en BTP, manutentionnaire, agent d’entretien, aide-
maçon, peintre. 
 
SEG intervient chez les particuliers pour toutes prestations d’entretien de la maison et du 
jardin, avec possibilité de réduction fiscale. Pour d’autres besoins que ce soit lors d’une 
réception, d’un déménagement, de petits travaux de bricolage, de rangement, etc., contactez 
SEG qui saura répondre à votre demande. 

 
 
 

Les points forts de SEG : 
 

SOUPLESSE (pas de contrainte de durée), 
 REACTIVITE (réponse adaptée sous 24 h), 

       SIMPLICITE (aucune démarche administrative). 
 

Depuis décembre 2016 SEG a obtenu la certification qualité CEDRE ISO 9001. 
 

La satisfaction des clients et des salariés est notre priorité. 
 

 
Contact : 

SEG 23 Faubourg de Montargis 
45230 Châtillon-Coligny 

02.38.96.09.95 
Mail : asso-seg@wanadoo.fr 

site : www.seg45.fr 
 

 
 

 

Publirédactionnels associatifs - Solidarité Emploi Gâtinais 

 

 

 

Créateur d’emplois depuis 30 ans ! 
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Publirédactionnels associatifs - Prévention intoxications 
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